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Gagner
contre la

précarité !
 La journée de grève et de manifestations du 28 mars a été une
véritable déferlante populaire contre le CPE  Malgré près de 3
millions de manifestants et une très grande majorité de français
opposée à ce projet, le gouvernement refuse de le retirer.
L’intersyndicale et la coordination étudiante appellent à une nou-
velle journée nationale de grève et de manifestations le 4 avril  Si
le gouvernement ne cède pas, il faut préparer les conditions de la
grève générale reconductible 
Après le Contrat nouvelle
embauche (CNE) pour les entre-
prises de moins de 20 salariés,
le gouvernement veut imposer
le Contrat première embauche
(CPE) pour les jeunes jusqu’à
26 ans. CNE et CPE comportent
une disposition qui institution-
nalise la précarité : le salarié
peut être licencié sans justifica-
tion pendant deux ans.
La loi dite “Pour l’égalité des
chances” qui institue le CPE
comporte aussi d’autres
mesures socialement régres-
sives : la possibilité d’entrer en
apprentissage à 14 ans ; la pos-
sibilité de faire travailler de nuit
les jeunes à partir de 15 ans ; la
possibilité de supprimer les allo-
cations familiales aux familles.
C’est aussi cette loi qu’il faut
aujourd’hui remettre en cause
dans sa totalité.
La mobilisation contre le CPE
s’appuie sur l’unité de la jeunes-
se et des salariés. Bloquer le
CPE, c’est bloquer le dévelop-
pement de la précarité, non seu-
lement pour les jeunes, mais

pour tous les salariés. En effet,
le gouvernement a clairement
annoncé la couleur : après la
mise en place du CPE, il veut
s ’ a t t a q u e r, comme le lui a
demandé le Medef, au Contrat à
durée indéterminée (CDI).
L’objectif est d’en finir avec les
garanties que les salariés ont
obtenues et de pouvoir générali-
ser la précarité et l’insécurité
sociale, et conforter ainsi le rap-
port de force en faveur du patro-
nat.
C’est dire si gagner contre le
CPE est décisif pour l’avenir. Si
le gouvernement ne cède pas
après les énormes manifesta-
tions du 28 mars, il faudra aller
plus loin. La journée de grèves
et de manifestations du 4 avril
décidée par l’intersyndicale et la
coordination étudiante doit être
une nouvelle étape de la mobili-
sation. 
L’Union syndicale Solidaires
met en débat parmi les salariés
la perspective de la grève géné-
rale reconductible.
Contre le CPE nous allons gagner !

C h ô m age et précarité des jeunes,
les chiffres !

Pour justifier le CPE, le go u ve rnement a mis
en avant le fo rt ch ô m age des jeunes, 22 %,
qui serait une exc eption fra n ç a i s e. Ce ch i ff re
n’a pourtant aucune significat i o n , car il
c o m p t e, de fa i t , comme ch ô m e u rs les
jeunes  qui sont en fo rm at i o n , c ’ e s t - à - d i re les
deux tiers des 16-24 ans. En réalité le ch i ff re
réel du ch ô m age des jeunes est légère m e n t
inférieur à  8 %, la France se situant ex a c t e-
ment dans la moyenne de l’Europe des
Q u i n ze. C’est certes déjà tro p, mais on est
loin de la situation cat a s t rophique qui est
présentée pour justifier des mesures socia-
lement régre s s ive s.
Il en est de même sur l’accès à un Contrat à
durée indéterminée (CDI) pour les jeunes.
70 % des jeunes actifs sont en CDI trois ans
après être sortis de leur fo rm at i o n . Le vra i
p ro blème concerne les non qualifiés qui ne
sont que 52 % en CDI au bout de 3 ans.
O r, le CPE ne peut absolument pas
r é p o n d re à ce pro blème qui tro u ve sa sour-
ce dans la politique d’embauche des entre-
p r i s e s.En effe t , les entreprises préfèrent tou-
j o u rs, l o rsqu'elles en ont le ch o i x , re c ru t e r
des salariés ayant un niveau de qualificat i o n
supérieur au poste demandé.Pour résoudre
ce pro bl è m e, il fa u d rait agir directement sur
le marché du travail en obl i geant les entre-
prises à re c ruter du personnel non qualifié
pour les postes non qualifiés. Une mesure
p o s s i bl e, mais en ru p t u re avec les politiques
l i b é rales de laisser fa i re.

Grève générale mardi 4 avril
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AMPLIFIER LA MOBILISATION ! 

NOUVELLE JOURNEE D’ACTION LE 4 AVRIL !

DECLARATION DES ORGANISATIONS SYNDICALES 
D’ETUDIANTS, DE LYCEENS ET DE SALARIES

U N E F, CÉ, UNL, FIDL, CFDT, CFE CGC, CFTC, CGT, FO, FSU, Solidaires, UNSA

Un syndicaliste gravement victime de violences policières
Cyril Ferez, syndicaliste de SUD-PTT, salarié d’Orange et représentant du personnel au CHSCT, est
dans le coma suite aux graves blessures qui lui ont été infligées à l’issue de la manifestation du 18
mars, place de la Nation, lors des violentes charges de police. Son état de santé demeure stationnaire
avec une "amélioration progressive de son état neurologique" mais il souffre de "complications infec-
tieuses pulmonaires en cours de traitement". La fédération SUD-PTT a porté plainte auprès du procu-
reur de la République. La famille de Cyril Ferez, profondément choquée, s’est associée à la plainte.
Le gouvernement a essayé par tous les moyens, y compris la calomnie pure et simple, d’empêcher la
vérité d’éclater. Mais les dizaines de témoignages sont parvenus spontanément à SUD-PTT - témoi-
gnages écrits, photographiques, films des événements -, prouvent tous que Cyril a bien été victime
d’une charge policière. Plus que jamais, il s’agit pour L’Union syndicale Solidaires de dénoncer fer-
mement l’intransigeance d’un gouvernement sourd face aux revendications exprimées par une majo-
rité du pays, la brutalité de la répression policière et d’appeler l’ensemble des jeunes et des salariés à
poursuivre manifestations et grèves pour obtenir le retrait du CPE !

Le succès des arrêts de travail, des
grèves et la puissance des manifesta-
tions du 28 mars, leur caractère unitaire
et intergénérationnel, tout comme la
durée du mouvement et son ampleur
dans les lycées et universités montrent
une mobilisation historique, pour exiger
le retrait du CPE et l’ouverture de négo-
ciations.
Il est urgent que les plus hautes autori-
tés de l’Etat prennent la mesure de la
situation et répondent sans ambiguïté à
cette revendication. Pour éviter l’enlise-
ment du pays dans une crise profonde,
le gouvernement doit s’y résoudre.
L’intersyndicale demande au Président
de la République d’utiliser ses préroga-
tives constitutionnelles pour que le CPE
soit retiré.
Les organisations syndicales réitérent

l’exigence de lever l’hypothèque du
CPE en le retirant et à partir de là d’en-
gager des négociations immédiates sur

l’emploi, la précarité, les modalités d’ac-
cès à l’emploi, la formation et l’avenir
des jeunes.
Elles appellent les salariés, les étu-
diants, les lycéens, dès aujourd’hui et
tout au long de la semaine à s’appuyer
sur la dynamique unitaire, à multiplier
les initiatives pour exprimer leur exigen-
ce de retrait. Elles les invitent notam-
ment à intervenir auprès de tous les par-
lementaires.
Les organisations syndicales sont déter-
minées à amplifier la mobilisation. Elles
mettent le gouvernement en garde
contre toute tentative de coup de force
notamment en direction des étudiants et
des lycéens. D’ores et déjà elles déci-
dent d’une nouvelle journée d’action
interprofessionnelle d’arrêts de travail,
de grèves et de manifestations le 4 avril.

Paris le 29 mars 2006


